
Conditions générales de vente d’Ecoconut Tours Inc. 

Les présentes conditions de vente sont conclues, d'une part, par la compagnie Ecoconut Tours Inc. faisant affaires aux 
Philippines, dont le siège social est à Lapu Lapu City, dans la province de Cebu, ci-après dénommée « Ecoconut », et, 
d'autre part, par toute personne physique ou morale souhaitant procéder à la réservation d’un circuit via le site Internet 
www.ecoconut.fr , dénommée ci-après "l'Acheteur". 

1 - Objet 

Les présentes conditions de vente visent à définir les relations contractuelles entre Ecoconut et l'Acheteur et les 
conditions applicables à tout achat effectué par le biais du site marchand www.ecoconut.fr , que l'Acheteur soit 
professionnel ou particulier. 
La réservation d’un circuit à travers le présent site implique une acceptation sans réserve par l'Acheteur des présentes 
conditions de vente. Ces conditions de vente prévaudront sur toutes autres conditions générales ou particulières non 
expressément agréées par Ecoconut. 
Ecoconut se réserve le droit de pouvoir modifier ses conditions de vente à tout moment. Dans ce cas, les conditions 
applicables seront celles en vigueur à la date de la commande par l'Acheteur. 

2 - Caractéristiques des circuits proposés 

Les circuits offerts sont ceux qui figurent sur le site www.ecoconut.fr . Ces circuits sont proposés dans la limite des 
capacités journalières disponibles à leur bonne réalisation (bateau, guide, etc.). 

3 - Tarifs 

Les prix figurant sur le site www.ecoconut.fr  sont des prix toutes taxes comprises, en devises locales (Pesos philippins - 
PHP). Les taxes légales applicables sont celles en cours au jour de la commande ; tout changement du taux pourra être 
répercuté sur le prix des circuits. 
Ecoconut se réserve le droit de modifier ses prix à tout moment, étant toutefois entendu que le prix figurant sur le site le 
jour de la commande (confirmée par un acompte, cf. ci-dessous) sera le seul applicable à l'Acheteur. 
Les prix indiqués ne comprennent pas les frais de transport pour rejoindre le point de départ des circuits. 

4 - Commandes 

Ecoconut se réserve le droit de refuser les réservations de l’Acheteur qui n'aurait pas honoré le règlement de ses 
précédentes commandes (exemple : impayé sur prélèvement, chèque sans provision, etc.). 
La confirmation de la commande entraîne acceptation des présentes conditions de vente, la reconnaissance d'en avoir 
parfaite connaissance et la renonciation à se prévaloir de ses propres conditions d'achat ou d'autres conditions. 
L'ensemble des données fournies et la confirmation enregistrée vaudront preuve de la transaction. La confirmation, 
même sous forme de courrier électronique, vaudra signature et acceptation des opérations effectuées. 

5 - Modalités de paiement 

Un acompte de 40 US$ est exigible à la réservation d’un circuit. Le solde est exigible avant le début dudit circuit. 
Les paiements effectués par carte de crédit seront réalisés par le biais de PayPal avec procédures sécurisées de 
PayPal. Le compte de l'Acheteur sera débité sans délai dans le cas d'un paiement par carte de crédit. S’il est 
professionnel, l'Acheteur recevra la facture correspondant à sa réservation.  
Le paiement par chèque est également proposé. La réservation ne sera validée qu'à réception du chèque de 
l'Acheteur. 

6 - Responsabilité 

Ecoconut n'est tenu que par une obligation de moyens; sa responsabilité ne pourra être engagée pour un dommage 
résultant de l'utilisation du réseau Internet ou d’une mauvaise application des consignes lors des circuits. 

7 - Propriété intellectuelle 

Tous les éléments du site www.ecoconut.fr sont et restent la propriété intellectuelle et exclusive d’Ecoconut. Personne 
n'est autorisé à reproduire, exploiter, rediffuser, ou utiliser à quelque titre que ce soit, même partiellement, des éléments 
du site qu'ils soient logiciels, visuels ou sonores, sans l’autorisation explicite d’Ecoconut. 

8 - Règlement des litiges 

Les présentes conditions de vente sont soumises aux lois Philippines. En cas de litige, et en l’absence d’un accord 
amiable, les parties s'engagent à faire appel à l'arbitrage d’un médiateur. 


